
                                 Le lundi 21 janvier 2013 

       CH LAVAUR 
 

 

LES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE  
NE SONT PAS SOUMIS AUX HORAIRES DE SORTIES AUTORISEES ! 
 

 

L’arrêt N°345238 du Conseil d’État du 28 septembre 2011 a indiqué que le constat de 
l’absence d’un agent hospitalier public en congé de maladie à son domicile, lorsque le 
médecin contrôleur mandaté par l’employeur public s’y est présenté de manière imprévue, ne 
pouvait à lui seul justifier la suspension de la rémunération de l’agent. 

Ainsi, les agents de la fonction publique hospitalière ne sont pas soumis aux horaires de sortie 
autorisées par la Sécurité Sociale et figurant sur l’arrêt de travail. Aucune disposition 
législative ou réglementaire n’est prévue dans les statuts de la fonction publique pour 
sanctionner un agent en maladie absent de son domicile en dehors des horaires de sortie 
autorisée par la Sécurité Sociale. 

Les horaires de sortie en congé maladie ne s’appliquent pas à la fonction publique 

La Haute Juridiction du Conseil d’État a jugé que, si le refus d’un agent public de se soumettre 
à une contre-visite alors qu’il est en congé maladie peut entraîner une suspension de sa 
rémunération, le seul fait qu’il ait été absent de son domicile, en dehors des heures de sortie 

autorisées, lors d’une contre-visite imprévue à son domicile ne pouvait justifier une 

suspension de sa rémunération en l’absence de toute disposition législative ou réglementaire 
l’autorisant pour un tel motif. 

Voir également notre article sur les congés maladie :http://www.cgt-chlavaur.fr/Conges-maladie-CLM-etc_a41.html  

 

 

 

 

    CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
            Permanence le mardi de 9 à 16heures. Tél. : 30 38 Mail : cgt.chlavaur@wanadoo.fr 

 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet :  www.cgt-chlavaur.fr  

 
 

Pour rappel, chaque agent a droit à 1 heure d’information syndicale par mois 

ou 3 heures cumulées par trimestre. Utilisez ce droit pour nous rencontrer 

                                        


